
HORAIRES DE LA DÉCHETTERIE DE SARRAS :
Du lundi au samedi de 8h30 à 12h et de 12h30 à 17h30 sauf le 
mardi, jour de fermeture.
Tél. 04 75 03 84 07

HEURES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : Tél. 04 75 23 04 81
lundi : 10h à 12h et 14h à 17h30 / mardi : 9h à 12h et 14h à 17h
mercredi, jeudi, samedi : 9h à 12h / vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h30
Piles usagées et cartouches d’encre d’imprimantes à
déposer dans des containers adaptés en mairie.

ENCOMBRANTS 
Les personnes désirant se débarrasser d’encombrants et ne pouvant 
se rendre à la déchetterie peuvent se faire inscrire en mairie, un 
ramassage sera effectué par les employés communaux.

SIRCTOM
Pensez à ramener votre ancienne carte de déchetterie et à récupérer 
la nouvelle en mairie aux heures d’ouverture du secrétariat.

PERMANENCES SOCIALES 
Pas de permanence les samedis de juillet et août.

LES PERMANENCES EN MAIRIE 1er étage
C.P.A.M. : les jeudis de 9h à 10h30
ASSISTANTE SOCIALE DE TOURNON
Uniquement sur rdv au 04 75 07 07 10
C.A.F. : les mardis de 9h à 10h30 sans rendez-vous
R.S.A. : à compter du 1er juin 2010 plus de permanence RSA en 
mairie. Pour toute demande, s’adresser au CMS de Tournon, 5 allée 
des Dames, Tél. 04 75 07 07 10. Permanence du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h,
ou à la CAF (Caisse d’Allocation Familiale : 27, av. de l’Europe, 
07100 Annonay), Tél. 04 75 69 43 00. Permanence du lundi au 
vendredi de 8h30 à 16h30.

LES PERMANENCES AU CENTRE RENÉ CASSIN :
Aide à domicile (AAD 07) : les jeudis de 8h à 12h,
Vous pouvez joindre Mme Pomaret au 04 75 23 46 19,
les lundis, mardis, jeudis de 8h à 12h et de 14h à 18h
Relais Assistantes Maternelles : 
Le 4ème lundi du mois de 8h30 à 11h, salle N° 1
et sur rendez-vous au 04 75 03 73 77

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE UTILES
POMPIERS : le 18 ou 112 d’un portable
SAMU : 15
GENDARMERIE d’ANDANCE : 04 75 34 21 44
CENTRE HOSPITALIER ST-VALLIER : 04 75 23 80 00
CENTRE HOSPITALIER ANNONAY : 04 75 67 35 00
CENTRE HOSPITALIER TOURNON : 04 75 07 75 07
CLINIQUE LES CÉVENNES ANNONAY : 04 75 69 21 00
CENTRE ANTI-POISON : GRENOBLE : 04 76 76 59 46

CENTRE ANTI-POISON : LYON : 04 72 11 69 11
Dr ARHANCET Dominique : 04 75 23 30 80
Dr CETTIER Annick : 04 75 23 39 86
Dr MONDON Philippe : 04 75 23 07 68
MÉDECIN de GARDE le W.E et jours fériés : 15
CABINET INFIRMIERS de SARRAS :
04 75 23 15 62 et 04 75 23 22 22
CENTRE de SOINS de ST-VALLIER : 04 75 23 11 22
PHARMACIE SAUZET : 04 75 23 00 70
PHARMACIE de GARDE le W.E : 04 75 03 02 53
CABINET de masso-kinésithérapie :
J.DEGACHE : 04 75 23 13 08
DENTISTE : LUCIEN-GAY Lidwine : 04 75 23 18 57
DENTISTE de GARDE : 04 75 40 82 82
AMBULANCES :
Rhône-Vallée : 04 75 23 28 08
TAXIS VALLON : 04 75 23 23 23
LOISIRS :
Offi ce de Tourisme St Vallier : 04 75 23 45 33
Centre aquatique «Bleu Rive» : 04 75 23 18 99
Ciné Galaure : 08 92 68 05 93
COORDONNEES PRESSE
DAUPHINÉ LIBÉRÉ - M Serge GACHE 
1 Place Maxime Chantier - 07340 ANDANCE 
06.81.84.39.89 - serge.gachecoulaud@laposte.net
L’HEBDO DE L’ARDÈCHE - M Jean Claude REYNAUD 
2 Rue des Moulinettes - 07370 SARRAS 
04.75.23.09.46 - jean-claude-f.reynaud@laposte.net
LE REVEIL - M Louis BARGE 
Avenue du Vivarais n°15 - 07370 SARRAS - 04.75.23.16.81
ÉTAT CIVIL AVRIL, MAI, JUIN
NAISSANCES :
VASSAL Inès : 02/04/2010      JARFAUT Luca : 06/04/2010
BRIDOT Marius : 04/04/2010   BISCANS Cassandra : 02/05/ 2010
MARIAGES :
FLEITH Pierre RUARD Isabelle : 22 mai 2010
MASCLEF Christian HUGUET Nicole : 05 juin 2010 
FAYARD Thomas BILLON Thomas : 05 juin 2010
DÉCÈS :
BOIRAYON épouse ARNAUD Anna décédée le 13/04/2010
COMBIER épouse CARTOLARO Arlette décédée le 10/04/2010

PROCHAINE SESSION POUR LES COURS INFORMATIQUES
Jeudi 23 septembre

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE
Fermeture annuelle du 13 juillet au 22 août. 
Réouverture le 23 août 2010.
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Du Rhône aux coteaux

LE MOT DU MAIRE

La commune bientôt propriétaire du château ?

A l’occasion de la journée du patrimoine, en septembre 2008, le comité des fêtes, avec 
l’accord de Mr André BIENNIER, propriétaire, avait nettoyé le château et organisé sa vi-
site. Cette initiative a connu un réel succès, beaucoup d’habitants de SARRAS ignorant 
même l’existence du château qui, il est vrai, n’est pas entretenu ni mis en valeur et se 
trouve mitoyen avec d’autres habitations.

Cependant l’idée avait germé : est-ce que la commune ne pourrait pas être propriétaire 
et effectuer les travaux permettant d’éviter que ce bâtiment ne tombe totalement en 
ruines ? 

Une visite en a été faite par un architecte du CAUE (Conseil d’Architecture d’Urbanisme 
et d’Environnement) qui a confi rmé l’intérêt de l’opération et estimé les travaux nécessai-
res à sa mise «hors d’eau - hors d’air» : toiture, fenêtres, réfection des joints.

Sensible à ce projet, le propriétaire qu’il faut ici remercier chaleureusement, a accepté de 
donner le château à la commune. Ce projet de donation a été validé par le Conseil muni-
cipal dans sa séance du 24 octobre.

La commune pourra ensuite, sans précipitation, effectuer les travaux minimum de conser-
vation et de mise en valeur. Les projets d’utilisation pourront venir ultérieurement.

Avec ce moment fort pour la Commune, c’est l’élément le plus important du patrimoine 
de notre village qui pourra être conservé et valorisé.

Jacques ALLOUA
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LE SITE NOUVEAU EST ARRIVÉ 
Par suite du désistement de l’hébergeur, la commission municipale chargée de la commune a été contrain-
te de reconstruire un nouveau site, ce qui n’est pas un mince travail...

Cette opération est maintenant terminée et vous pourrez de nouveau trouver toutes les informations sur 
le village et la vie communale en cliquant sur : www.sarras.fr

Bonne lecture…

Retenez vos dates
Dimanche 4 juillet ESSSV - Fête champêtre Rivière d’Ay ou gymnase si pluie 

Mardi 6 juillet Cinéma en plein air : LOL / CC2 R Rivière d'Ay 

Jeudi 8 juillet Conférence sur la Grotte Chauvet Salle des fêtes

Dimanche 11 juillet Conscrits - Concours de pétanque Rivière d’Ay 

Mardi 13 juillet Comité des fêtes – Feu artifi ce + bal populaire Stade 

Mercredi 14 juillet Sapeurs Pompiers –Journée champêtre Caserne 

Vendredi 6 août Karaté Shotokaï – Cours adultes Dojo seulement

Samedi 7 août Concert : Rock d'Ay Rivière d’Ay ou gymnase (si pluie)

Jeudi 19 août UNRPA – pétanque, repas champêtre Extérieur Complexe sportif

Mercredi 1 septembre Ass Donneurs Sang – Collecte Salle des Fêtes 

Dimanche 5 septembre AC AFN – Journée champêtre familiale Extérieur Complexe sportif 

Samedi 11 septembre Forum des Associations Salle Désiré Valette St Vallier 

Dimanche 12 septembre Interquartiers Rivière d’Ay - Complexe si pluie 

Vendredi 17 septembre La Boule Sportive – concours sociétaires Boulodrome

Dimanche 26 septembre Sarras Randonnées – Handicap Évasion Salle des fêtes

Samedi 9 octobre Municipalité – Opérations brioches Salle des Fêtes 

Samedi 9 octobre 50ème anniversaire de l'UNRPA Complexe sportif 

Samedi 16 ou 23 octobre AL Cyclo SO – 11e Chrono du Gamay Centre René Cassin salles 1-3

Sam 16-17-18 octobre Sapeurs Pompiers – Vogue du Canal Place Jean Moulin 

Samedi 23 octobre  Municipalité - Bourse aux jouets Salle des Fêtes 

Dimanche 24 octobre Loisir & Culture – marché aux puces Rivière d’Ay

Ven 29/10 - Lun 01/11 Loisirs & culture - 33e salon des métiers d’art + 3e salon de 
la maison Complexe sportif + salle gym + boulodrome
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M. le Préfet dans nos murs

Des élèves citoyens

Premiers secours

Laissez propre…

Bonne retraite Gilbert

Le mardi 22 juin en fin d’après-midi, une animation inhabi-
tuelle régnait sur la Place Jean Moulin. En effet, Mr Amaury DE  
ST QUENTIN, Préfet de l’Ardèche, est venu dans notre village 
participer à la commémoration du 70ème anniversaire des com-
bats de juin 1940 dans le Nord Ardèche. Il faut rappeler que les 
combats furent très rudes dans notre commune et que 8 soldats 
du 6ème régiment de spahis algériens y furent tués.
Après les dépôts de gerbe aux monuments aux morts de la place 
Jean Moulin puis au carré militaire et sur la tombe des spahis au 
cimetière, la commémoration se termina à la salle des fêtes par 
l’allocution de Monsieur le Préfet et des autres personnalités.
Une très belle cérémonie pour notre village, dont 2 places rap-
pellent le devoir de mémoire et rendent hommage à ceux qui 
ont combattu pour que nous restions libres : la place du 6ème 
régiment de Spahis et la place du lieutenant colonel de Goutel, 
qui commandait ce régiment. 

Le 21 mai, les élèves de CM2 des écoles publiques sont venues 
visiter la mairie à l’initiative de la commission des affaires sco-
laires.
Les agents administratifs ou de voirie étaient présents pour ex-
pliquer leurs fonctions et répondre aux questions.
A la fin de la visite, un livret intitulé «A la découverte de ta com-
mune» a été remis à chaque enfant.
Bonne lecture et bonne chance en 6ème ...

Félicitations aux nouveaux diplômés de la formation pre-
miers secours du mois d’avril : Lucile et Sophie BLACHE, 
Laura BOMBRUN, Alain BRUC (absent sur la photo), Pau-
line DUCLAUT, Noémie GABERT, Fanny LANDON, Audrey 
LASNE et Sélène NAIME.
Un grand merci aux deux moniteurs Nicolas FOGERON et 
Benoit PERNIN.
La prochaine session aura lieu au mois d’octobre et vous 
pouvez d’ores et déjà vous inscrire en mairie.

Plusieurs remarques avaient été formulées en mairie 
concernant les déjections des chiens, qui décorent de 
bien vilaine façon nos rues et nos places.
La commission environnement a donc installé sur la com-
mune 3 bornes de propreté, équipées d’un distributeur de 
sachets bio dégradables.
L’utilisation est très simple et non salissante : il suffit de 
retirer un sachet, de le retourner, de saisir la déjection 
et de jeter le tout dans les containers poubelles situés à 
proximité. Ces bornes ont été installées place Jean Mou-
lin, place du 6ème Spahis et place des vignes.
Il est donc demandé à tous les propriétaires de chiens 
d’utiliser ces bornes, afin de contribuer à la propreté de 
notre village.
Rappelons que le fait de ne pas ramasser les déjections 
est passible d’une amende.

Ce vendredi 25 juin, un bien sympathique rendez-vous était donné aux membres du conseil municipal, aux agents communaux 
et à la famille de Gilbert DEXTRAIT.
Il s’agissait de fêter le départ à la retraite de celui qui, après avoir travaillé dans la maçonnerie à partir de 1966, fut engagé 
par la commune le 1er janvier 1987 jusqu’au 31 mai dernier, même si ces dernières années de travail furent perturbées par 
la maladie.
Un week-end dans le calme et la douceur 
de la Drôme provençale fut offert par la 
municipalité à cet agent discret mais ef-
ficace et attachant, ainsi qu’à son épouse 
Josy qui, elle, continuera de gérer la can-
tine scolaire encore quelques temps...
Bonne retraite Gilbert...

Actuellement (période de mars à juin) nous participons les 
dimanches aux randos organisées dans la région, les jeudis 
nous sommes un groupe d’une dizaine de personnes à par-
courir de 25 à 30 km sur des circuits (que je monte) du Pilat 
jusqu’au Pouzin (en juin : Pouzin, Lamastre, La-Louvesc, mas 
de Tence). Pour septembre : je travaille sur un circuit d’une 
semaine dans la vallée des merveilles.

La section basket de l’Entente Sarras Sports Saint Vallier 
vient d’organiser son assemblée générale et démontre sa 
belle vitalité. Forte de 61 licenciés avec 5 équipes engagées 
au niveau départemental sans compter le basket loisir, elle 
a encore fait parler d’elle sur les terrains de Drôme-Ardèche. 
L’équipe senior qui s’est inclinée en quarts de finale de la 
coupe D-A a été récompensée cette année encore au chal-
lenge du Fair Play. Les cadettes ont intégré le championnat 
pour la seconde phase et les minimes se sont inclinées en 
demi-finale de la 1ère et 2e série. Les benjamines, après un dé-
but de saison délicat, se sont bien reprises en fin de parcours. 
Les poussines ont obtenu d’excellents résultats durant leurs 
tournois. Le basket loisir 
continue à fonctionner le 
jeudi soir et à rencontrer 
d’autres équipes. L’assem-
blée générale a aussi per-
mis de récompenser les 
entraîneurs qui s’investis-
sent pour les différentes 
équipes et de présenter la 
nouvelle saison qui s’an-
nonce. Pour la saison pro-
chaine, le club est toujours 
à la recherche de joueuses 
poussines, d’entraîneur 
pour l’équipe minime et 
d’arbitre pour éviter d’être pénalisé en fin d’exercice. 
Vous pouvez prendre contact avec le président  
(Frédéric Gabert 06 70 93 15 07 ou le 06.08.46.49.25 
après 18h) ou la secrétaire (Jocelyne Grimaud  
04 75 23 36 31). Nous serons ravis de vous accueillir. 
Vous pouvez consulter notre site internet : 
http--club.quomodo.com-esssv

Cette année encore, les chasseurs de Sarras se sont réunis 
pour leur traditionnelle matinée boudin le 7 Mars 2010.
L’affluence des riverains fut au rendez-vous pour déguster les 
différents produits préparés par les chasseurs : saucisses, 
caillettes, boudins...
Nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine.

Jeudi matin 27 mai, 57 personnes ad-
hérentes à l’UNRPA locale ont pris le 
car place Jean Moulin, direction «les Fo-
lies du Lac» à Chateauneuf sur Isère où 
un déjeuner dansant les attendait. En-
suite vers 15 h, rendez-vous au théâtre 
pour assister à des numéros de music-
hall, de clown, danseurs, danseuses, 
chanteurs et terminant par un french-
cancan. Cette journée fut complète et 
demande à être renouvelée.
Rappel : le 50ème anniversaire de l’UNR-
PA aura lieu le samedi 9 octobre 2010 
à 12 h au complexe sportif.

C’est une association créée depuis 
1998. Cette école de cirque a pour ob-
jectif de faire découvrir les arts du cir-
que à tous. Les techniques de cirque 
enseignées sont : 
Les Arts de la manipulation d’objets : 
balles, diabolos, bâton, anneaux, mas-
sues, foulards...
Les Arts de l’équilibre sur objets : Bou-
les, fils, rolla-rolla, échasses, monocy-
cles, balance-bike...
Les Arts acrobatique : les pyramides... 
L’atelier magie : apprendre à réaliser des tours de magie, travaille de la mise en 
scène et spectacle. Tous les lundis soir des enfants âgés de 4 à 12 ans participent 
à l’activité à la Salle René Cassin. L’école de cirque a aussi un atelier marionnette 
à fil «l’atelier Pirouette». On fabrique, on la manipule et on réalise un spectacle. 

L’année se termine pour les Chœurs Croq’Notes. Elle a été marquée par le concert donné avec compositeur-interprète Michèle 
Bernard en novembre 2009. Ce fut un grand moment. 
D’autres concerts suivirent à Erôme, La Motte-de-Galaure, Mercurol (ados et enfants), Saint-Jean-de-Muzols puis nos concerts 
annuels à Albon et Saint-Vallier. La saison s’est close en chansons le samedi 19 juin à Sarras avec leur participation à la fête 
de la musique. 
Les Chœurs Croq’Notes sont dirigés par Isabelle Levasseur. 
L’assemblée générale s’est tenue le 24 juin à Albon en faisant les bilans 
de l’année 2009-2010 et annonçant de nouveaux projets pour la saison 
2010-2011.
En septembre les répétitions reprendront pour l’ensemble des trois 
chœurs et vous pourrez nous retrouver tout au long de l’année dans 
nos concerts.
Reprise des répétitions :
Adultes : jeudi 2 septembre 2009 de 20h à 22h à Albon
Enfants : vendredi 9 septembre 2009 de 17h30 à 18h30 à Sarras 
Ados : vendredi 9 septembre 2009 de 18h45 à 19h45 à Sarras 
Bonnes vacances à tous et à bientôt !
Site internet : www.choeurscroqnotes.org

Amicale laïque Randonnées ESSSV Basket

Acca

Amis des 3  
Coteaux (UNRPA)

Ecole du cirque

Chœurs Croq’Notes
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A consommer sans 
modération...

Stop Pub

Fête de fi n d’année des Ecoles Publiques

Bienvenue à Max et Pierrette GAMON...

CC2R Principales décisions du conseil 
municipal du 17/05/2010

Principales décisions du conseil 
municipal du 24/06/2010

Le samedi 26 juin, la municipalité avait organisé une 
petite réception pour remercier de la qualité de leurs 
travaux toutes les personnes ayant participé à l’amé-
nagement du rond-point. Madame Jeanne BOUET, 
architecte paysagiste à Annonay, Fabrice TRACOL, 
maçon à ECLASSAN, qui a construit le mur en pier-
res sèches de façon remarquable en taillant les pier-
res une à une, Emilie ROUILLON, vannerie «Archel-
le» à SARRAS qui a réalisé la tresse en châtaignier 
rappelant les terrasses de nos coteaux, Jérôme 
BRUYERE «Les Jardins de Bruyère» à BEAUSEMBLANT, 
qui a fourni les plants et donné de bons conseils et 
les employés communaux, qui ont nettoyé et installé 
le pressoir, mis en forme l’ensemble et effectué les 
plantations.
A cette occasion, Fabrice TRACOL a même fait don 
d’une grappe de raisin, taillée dans la pierre, avec 
une feuille de vigne qui, elle, est taillée dans une 
pierre d’une autre couleur.
Il ne restera plus qu’à apposer un panneau : «Rond- 
point de la Syrah» pour bien terminer cet aménage-
ment qui marque de belle façon l’entrée dans notre 
village et dans notre département.

A l’initiative du SIRCTOM, des 
autocollants réglementaires 
« STOP PUB » sont disponibles 
en mairie. Si vous êtes intéres-
sés, vous pouvez en récupérer 
aux heures d’ouverture du se-
crétariat.

La fête de fi n d’année des écoles publiques qui a eu lieu samedi 26 juin a été un beau succès ! Soleil et chaleur étaient enfi n 
au rendez-vous et ont permis que les enfants et leurs familles puissent profi ter pleinement des jeux et activités organisés par 
l’Amicale Laïque et l’association des Parents d’Elèves.
Le spectacle proposé en fi n d’après-midi nous a fait voyager autour du monde : chaque classe, de la petite section maternelle 
aux plus grands du CM2 ont présenté des danses sur des musiques représentants divers pays : l’Afrique du Sud, la Russie, 
l’Espagne, l’Egypte, la Chine, l’Inde, le Pérou, la France… A noter une mention spéciale pour les magnifi ques costumes confec-
tionnés pour l’occasion par une maman d’élève, particulièrement inspirée par les couleurs de ce voyage et dont les enfants 
étaient très fi ers ! Un grand bravo !
Encore une belle occasion pour tous de se retrouver et qui s’est terminée autour d’un apéritif et d’un repas convivial.

A compter du 1er juillet : « Gamon Maximilien traiteur » ouvre à SARRAS.
Après avoir travaillé 16 ans au Vivarais, Pierrette DUCLAUT de Fourey est partie avec son 
mari Max au restaurant Maximilien au Pont à St Uze pendant 15 ans pour revenir à SAR-
RAS.
Ils s’installent au quartier des Roches, à l’ancienne marbrerie et vous proposent d’organiser 
des réceptions pour un mariage, un repas d’association, repas d’affaire, apéritif dinatoire, 
réception d’entreprises, congrès, etc ...
N°tel : 04.75.31.28.50 ou le 06.30.57.43.18

Cinéma en plein air (en partenariat avec le Ciné 
Galaure)
•Mercredi 6 juillet à 21h45 / SARRAS – Rivière 
d’Ay
«LOL» (Comédie) de Lisa Azuelos
Tout Public, à partir de 10 ans
•Mardi 20 juillet à 21h30 / SAINT VALLIER – 
Centre aquatique Bleu Rive
«Les beaux gosses» (comédie) de Riad Sattouf
Tout Public, à partir de 12 ans
•Mardi 27 juillet à 21h30 / LAVEYRON – Parc 
de la Ronceraie
«Numéro 9» (fi lm d’animation fantastique) de 
Shane Acker
Tout Public, à partir de 7 ans
•Mardi 3 août à 21h30 / SAINT BARTHELEMY 
DE VALS – Près de la caserne des pompiers
«Slumdog Milionaire» VOST (Comédie dramati-
que) de Danny Boyle
Tout Public, à partir de 10 ans
•Mardi 17 août à 21h30 / OZON – Près du 
Panoramic
«Faubourg 36» (Comédie dramatique) de Christo-
phe Barratier
Tout Public, à partir de 9 ans
Arts de la rue (en partenariat avec Quelques p’Arts... 
le SOAR)
•Mercredi 28 juillet à 19h30 / ECLASSAN - Cen-
tre du village
«1789 secondes» 
CIA - Compagnie Internationale Alligator
Genre : Théâtre de rue
Tout Public
•Lundi 9 août à 20h30 / ARRAS - Théâtre de 
verdure
«Play»
Léandre & David
Genre : Théâtre de rue
Tout Public
•Mardi 7 septembre à 20h30 / SAINT-VALLIER - 
Champis
«Traces»
Le Petit Théâtre de Pain
Genre : Théâtre
Tout Public, à partir de 7 ans
Observation des étoiles (en partenariat avec 
Kasciopé – CCSTI de la Drôme)
•Vendredi 9 juillet à 20h30 / OZON – Salle 
Panoramique
Conférence sur «la vie extraterrestre», puis 
observation du ciel.
Tout public
Journées du Patrimoine (organisées par l’Offi ce 
de Tourisme du Pays de Saint Vallier, en partena-
riat avec les associations de la commune)
•Samedi 18 septembre, toute la journée / OZON
Visites, expositions, illuminations du village, 
etc…

Travaux de voirie : après consultation de plusieurs entreprises, il est 
retenu l’entreprise Bonnardel de BESAYES pour effectuer divers tra-
vaux de voirie : réfection du goudronnage, de la rue de l’Allée, de 
la voie d’accès à Champal, travaux sur la route de Champialet et à 
Chapelet, travaux à Chalavouze.
D’autres devis sont demandés pour des travaux à effectuer au début 
de la route de Champialet entre les 2 ponts.
Subvention Sharka : il est décidé d’attribuer une subvention excep-
tionnelle de 500 euros à l’organisme de lutte contre la sharka, mala-
die dévastant les vergers, un cas ayant été repéré sur la Commune.
Etude de diagnostic thermique.
Il est confi é au cabinet «Facteur 4» de Crépol une étude pour optimi-
ser le chauffage aux écoles, ainsi qu’une étude pour le chauffage et 
l’isolation de la salle 4 du Centre René Cassin avant sa rénovation. 
Une subvention sera donnée à l’ADEME (Agence de l’Environnement 
et de l’Energie).)

Affaires scolaires : revalorisation de la somme à verser à l’école 
privée dans le cadre du contrat d’association : 650  par élève de 
maternelle et 450  par élève de classe élémentaire. Ces mêmes 
sommes seront demandées à la Commune d’Ozon pour ses enfants 
fréquentant tant l’école privée que l’école publique.
Le coût du ticket de repas à la cantine passera de 3.20  à 3.25  
et le coût du ticket pour la garderie (qui n’avait pas changé depuis 
2 ans) de 0.55  à 0.60 .
Eclairage public : Une lampe sera installée pour éclairer l’avenue de 
la Gare, et des travaux seront effectués pour alimenter un candélabre 
aux écoles. Une subvention sera demandée au SDE.
Donation château : le conseil décide d’accepter la donation du châ-
teau par M André BIENNIER (Voir édito). 
Remplacement des fenêtres : il est retenu le devis de l’entreprise 
Yvan ALLEON pour remplacer les fenêtres de l’immeuble dit «du Ca-
sino» avenue du 8 mai 1945.
Fonds de concours : il sera demandé un fonds de concours (subven-
tion) de 30 000  à la Communauté de Communes pour les travaux 
d’aménagement du quartier de Silon.
Passage à niveau : suite à une réunion avec Réseau Ferré de France 
qui a annoncé l’impossibilité technique de suppression du passage 
à niveau, une commission composée d’Alain ROELAND, Jean-Claude 
PEYROT, Gérard CONSTANT, Didier MALSERT est constituée pour exa-
miner ce problème.
Nota :….

ACTIVITES A.C. - A.F.N. - COMMEMORATION DU 8 MAI - A l’oc-
casion des cérémonies du 8 Mai, Mr le Maire de SARRAS a 

remis à la Salle des Fêtes des diplômes d’honneur aux Anciens Com-
battants (Confl it 1939-1945). Un vin d’honneur a été offert par la Mu-
nicipalité à l’issue de cette sympathique cérémonie.
VOYAGE EN NORMANDIE : Depuis longtemps, les A.C.-A.F.N. souhai-
taient faire ce voyage et c’est bien normal qu’il soit enfi n devenu réa-
lité. Cinq journées bien remplies par un temps fort acceptable. Visite 
des plages du débarquement avec des noms à tout jamais célèbres : 
OUISTREHAM, ARROMANCHES, Cimetière de COLLEVILLE SUR MER et 
la POINTE DU HOC, puis ce fut CAEN  et la visite du MEMORIAL, beau-
coup de visiteurs, d’intérêt et d’émotion.
Les Planches de DEAUVILLE, les hôtels de luxe, les belles villas, le champ 
de course et le Casino. Une matinée pour fl âner dans le port de HON-
FLEUR rendez-vous des peintres et ces célèbres galeries d’art. Enfi n le 
MONT ST MICHEL (Merveille de l’Occident), les visiteurs et les touristes 
y sont toujours aussi nombreux pour admirer ce merveilleux site.
Après avoir fait provision de CALVA et quelques spécialités locales, 
retour au pays.
Comme le veut la tradition «l’intendance» faisait partie du voyage. 
Merci à nos chefs MIMI et MILOU.
Animation garantie pour le voyage retour avec histoires et chansons.

A.C. / A.F.N.
ACTIVITES A.C. - A.F.N. - COMMEMORATION DU 8 MAI - A l’oc-

La marche de la Syrah s’est déroulée le 25 avril 2010.
Elle a connu un franc succès avec 869 marcheurs au rendez-vous sous 
le soleil.
En ce qui concerne la marche «Handicap évasion» à joelettes pour per-
sonnes à mobilité réduite, elle aura lieu le dimanche 26 sept. 2010.
Rendez-vous à la salle des fêtes de SARRAS à 8h30 pour un départ 
groupé à Eclassan à 9 heures. Un parcours d’environ 11 km vous sera 
proposé sur un dénivelé très faible.
Nous lançons un appel à tous les porteurs volontaires de se joindre à 
nous afi n de péréniser cette marche handicap.
Randos été 2010 : 
•Dimanche 27 juin : Chartreuse : 6 h de marche
•Dimanche 11 juillet : Vercors : Villard de Lans : 600 m de dénivelé 
•Dimanche 1er août : Chartreuse : le Grand Som 38 : 7 h de marche
•WE 21/22 août : Massif de belle donne : refuge du piètre du carre
•Dimanche 12 septembre : Vercors Sud Pied Ferre (26) - 1270 m de 
dénivelé
•Dimanche 26 septembre : handicap évasion : au départ de Sarras
•Dimanche 10 octobre : la Roche des vents : 6 h de marche
Départ en voitures particulières pour 7 heures sur la Place Jean Mou-
lin de SARRAS.

Sarras Randonnées
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Un petit rappel pour la 
prochaine rentrée scolaire
La rentrée 2010-2011 aura lieu le jeudi 2 septembre. Vous 
trouverez ci-après, pour mémo, une synthèse concernant le 
fonctionnement et les tarifs des services périscolaires :
Restaurant scolaire :
En règle générale, l’inscription au restaurant scolaire doit 
se faire la veille d’un jour d’école, le matin, par remise obli-
gatoire d’un ticket (ex. lundi pour mardi, jeudi pour vendredi, 
vendredi pour lundi suivant).
En ce qui concerne le retour des périodes de vacances sco-
laires en cours d’année, attention de bien anticiper l’ins-
cription le dernier jour de classe pour la prise en compte 
de l’inscription le jour de la rentrée.
Dans le cas d’une absence pour maladie, le ticket prévu ne 
sera pas remboursé le 1er jour d’absence (les repas ayant 
déjà été commandés). Si plusieurs tickets ont été donnés, 
les tickets seront rendus dès le 2ème jour d’absence.
Dans la mesure du possible, merci d’anticiper le retour de 
l’élève en téléphonant la veille, le matin, au secrétariat 
de la mairie (04 75 23 04 81) ou au restaurant scolaire 
(04 75 23 34 31).
Dans le cas de l’absence non prévue d’un enseignant, le 
ticket de cantine sera rendu.
Garderie :
La garderie est assurée de 7h20 à 8h20 et de 16h30 à 
18h30 par tranches de demi-heures. Toute demi-heure en-
tamée est due.
Tarif de la garderie scolaire et du restaurant scolaire : 
Pour l’année scolaire 2010/2011 et par délibération du 
Conseil Municipal en date du 24 juin 2010, le prix du ticket 
de garderie est fi xé à 0,60 € la demi-heure et le prix du 
repas au restaurant scolaire à 3,25 €. 
Nous rappelons que le secrétariat de mairie est à la dis-
position de tous pour tout renseignement complémentaire 
ou autres questions concernant le fonctionnement de ces 
services.
En attendant, profi tons de l’été et bonnes vacances à tous !

Pour la rentrée scolaire : Permanence pour la vente 
des tickets, restaurant scolaire et garderie : 
- samedi 28 aout 2010 de 9h à 11h30 en mairie 
- mercredi 1er septembre de 9h à 11h30 en mairie 

Pendant l’année scolaire 2010-2011 : la vente des tic-
kets se fera sur 2 jours : 
- le mercredi de 10h à 11h30 en mairie 
- le vendredi de 16h15 à 16h45 au restaurant scolaire 
En dehors de ces permanences, aucun ticket ne sera 
vendu en mairie.

Pensez à inscrire pour le repas du jour de la rentrée 
scolaire, merci de penser à inscrire vos enfants auprès 
du secrétariat de mairie.

C’est terminé... Comité des Fêtes

La 5ème classe avance...

Daniel RIBES : bénévolat 

Le vendredi 25 juin a eu lieu la réfection des travaux aux 
abords du complexe sportif et de l’école, en présence du 
cabinet Julien d’Annonay, maître d’œuvre, représenté par 
M. Guicheteau, de la municipalité et des entreprises.
Les travaux et le suivi du chantier se sont déroulés dans d’ex-
cellentes conditions. La circulation des véhicules se trouve 
facilitée ainsi que le stationnement : places délimitées, par-
king en stabilisé derrière l’école, après entente avec la CNR, 
propriétaire du terrain. Mais surtout l’accent a été mis sur 
l’esthétique des lieux : murs en pierres, enlèvement des po-
teaux et fi ls, béton désactivé, plantations et fl eurissement, 
remplacement des candélabres, mobilier urbain….
Il a également été aménagé devant la cantine un espace 
pour la pétanque, pouvant être éclairé le soir jusqu’à mi-
nuit (se renseigner en mairie).
Pour ces travaux, la commune a pu bénéfi cier de subven-
tions du Conseil Général de l’Ardèche, du Syndicat Départe-
mental d’Energies et de la Région.
Cette réalisation complétera donc les travaux récents 
d’agrandissement du complexe sportif, et donneront un bel 
aspect à ce lieu très fréquenté.

Fête de la musique le 19 juin :
Malgré un temps maussade, la musique a 
été de la fête le 19 juin au Complexe Spor-
tif !
Presque 200 assiettes ardéchoises ont été 
servies (Boucherie Guerry) et les groupes 
de musique se sont enchainés harmonieu-
sement. Il y en avait pour toutes les oreilles : 
enfants des écoles privées et publiques, 
Croq’Notes, Musique Passion, No perfection 
et B4 The Last Day...

Une fête réussie qui se termina tard dans la soirée. Merci à tous les participants et au public venu nombreux !
Bal du 13 juillet et feu d’artifi ce :
Cette fête traditionnelle se poursuit cette année encore au stade de foot.
Venez danser au son de l’orchestre «Filiation» à partir de 21h et admirer le feu d’artifi ce à 22h30.
Buvette et petite restauration sur place.
Fête Inter-quartiers le 12 septembre :
Une journée de compétitions entre les quartiers mais surtout de joie, de bonne humeur et d’esprit sportif !
Vous avez tout l’été pour vous préparer aux jeux d’adresse, aux tirs à la corde,  aux courses en sac, aux jeux d’eau... mais aussi 
à des questions sous forme de quizz.
Un fi l rouge (puzzle) aura lieu toute la journée. Un barbecue sera prévu à midi.
Venez vous amuser dès 10h (9h45 pour les participants) à la rivière d’Ay. Au complexe sportif en cas de mauvais temps...
Attention : pour participer à cette journée, vous devez être inscrits au préalable ! Plus d’informations à la mairie.

L’Ardéchoise 2010 à Sarras
Le parcours de l’Ardèche Verte n’a jamais aussi bien porte son nom. Cette année, la végétation est luxuriante et le vert domine 
à en faire pâlir les couleurs jaune et violet de l’Ardéchoise. Et pour cause. 
C’est sous une pluie continue, voire même dans le brouillard, que 200 cyclos ont rejoint Sarras, après la descente d’Ardoix 
qui les avait quelque peu refroidis. 
Mais à Sarras, le soleil brille. L’accueil chaleureux des bénévoles au ravitaillement a redonné du courage aux cyclistes pour 

continuer leur route sous les intempéries.  
Ainsi, tous ont bénéfi cié de boissons chaudes et d’aliments énergétiques, en 
écoutant chanter nos dames du comite des fêtes, spécialement habillées 
pour l’occasion d’une jupe cousue main. 
Le stand, abrité de la pluie, fut particulièrement apprécié puisque très bien 
décoré : un vieux vélo de 1900 et le célèbre gabion de Mr Ruol étaient ex-
posés, fl euris avec des roses jaunes et violettes conçues par les dames de 
l’UNRPA. 
Des guirlandes faites avec les dessins réalisés par les élèves des écoles 
publiques y étaient également suspendues. 
Mais les cyclos ne furent pas les seuls à se mouiller, puisque les signaleurs 
assuraient leur sécurité aux croisements et les guidaient dans les rues du 
village. 
Pour l’occasion, la rue des tours et la place du Peycher avaient revêtu leurs 
habits d’apparat, mettant en valeur le patrimoine historique du village. 
Même le rond-point de la Syrah et l’avenue du Vivarais ont été décorés pour 
l’occasion. 
Il faut signaler que plusieurs jours auparavant, les bénévoles de l’Ardéchoise 
ont œuvré avec excitation à la préparation des décorations. La touche fi nale fut 
apportée très tôt le jour même, avec la mise en place du stand et des ballons. 
L’accueil fait à l’Ardéchoise cette année a déjà été relayé sur 
les ondes radio et la presse : à n’en pas douter, Sarras gagne à 
être connue. En attendant la prochaine édition, qui verra fêter les 
20 ans de l’Ardéchoise, le comité des fêtes remercie les bénévoles de l’Ar-
déchoise qui se sont mobilisés pour cet événement, les employés commu-
naux pour leur aide et les habitants de la place de la Fontaine.

Les travaux des locaux pour la 5ème classe à l’école élémen-
taire avancent normalement, et devraient se terminer com-
me prévu fi n juillet. Rappelons que cette 5ème classe est en 
fait effective depuis septembre 2009, mais qu’elle était pro-
visoirement installée dans le dortoir de l’école maternelle. 
Les nouveaux locaux sont aménagés sous le préau de l’école 
élémentaire, côté RD 86, et un nouveau préau sera construit 
dans la cour.
Ces travaux subventionnés par le Conseil Général et l’Etat 
permettront donc aux enseignants de recevoir les élèves 
dans de bonnes conditions dès la rentrée de septembre.

Si vous avez besoin d’une aide ponctuelle pour rem-
plir un imprimé, faire un courrier ou effectuer tou-
te autre démarche administrative ou comptable, le 
secrétariat de mairie peut vous renseigner et vous 
mettre en relation avec une personne bénévole, qui 
pourrait intervenir à votre convenance et vous rendre 
ce service.


